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PROCÈS-VERBAL 
 

Commission des Compétitions N° 20 
Réunion du Mardi 09 janvier 2024 

 
 
 
 

Responsable : M. Tony CIZEAU 

Présents : Mme Camille LE TOHIC - MM. Pascal LOISILLON - Bernard TESTEAUX 

 
 

 

 

 

 

 

 

Début de la réunion : 17 h 30 
 

 

1- Adoption Procès-verbal 

 
Le procès-verbal N° 19 de la Commission des Compétitions et des Calendriers du  
20 décembre 2023 est adopté à l’unanimité 
 

 
2- Horaires des rencontres 

 

Considérant l’article 9 alinéa 4 des Règlements Généraux de la Ligue et de ses Districts et compte-

tenu du changement d’heure, la Commission informe que dès le week-end des  

29 et 30 octobre 2022 : 

- les rencontres seniors (Masculins et Féminins) sont fixées à 14 h 30, 

- les rencontres de lever de rideau sont fixées à 12 h 30. 

 

Horaire des matchs de jeunes sur des terrains dont l’éclairage n’est pas classé : 

La Commission précise que les rencontres de championnat U15, U17 et U18 qui se déroulent sur 

des terrains dont l’éclairage n’est pas classé auront lieu à 14 h 30. 

Les membres de la Commission des compétitions et des calendriers souhaitent une bonne et 

heureuse année 2024 à l’ensemble des acteurs du football, aux familles de chacun d’eux et surtout 

une bonne santé. 
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3- Tirage des Coupes Départementales 
 
Prochain tirage : 

Le tirage des 1/8èmes de finale de la Coupe District a eu lieu ce mardi 9 janvier 2024 à 19 h au 

siège du District. 

Les rencontres se dérouleront le dimanche 28 janvier 2024 

 
Club présent : Selles FCP 
 

 
4- Arrêtés Municipaux 

 
Liste des arrêtés municipaux : 
Beauce la Romaine : du 05 au 09.01.2024 
Chémery : du 15.12.2023 et jusqu’à nouvel ordre 
Chitenay : 06 et 07.01.2024 
Epieds en Beauce : 05 au 09.01.2024 
Fossé : du 22.12.2023 au 07.01.2024 
Herbault : 06 et 07.01.2024 
Marchenoir : du 05 au 11.01.2024 
Marolles: du 20.12.2023 au 08.01.2024 
Montrichard: 06 et 07.01.2024 
Noyers sur Cher : 06 et 07.01.2024 
Pontlevoy : 06 et 07.01.2024 
Prunay Cassereau : du 05 au 07.01.2024 
Pruniers en Sologne : 06 et 07.01.2024 
Selles sur Cher (Terrain du Champ de mai) : du 05 au 08.01.2024 
Souday : 07.01.2024 
St Aignan : 06 et 07.01.2024 
St Amand Longpré : du 03 au 09.01.2024 
St Georges sur Cher: du 05 au 07.01.2024 
St Sulpice de Pommeray : du 21.12.2023 au 08.01.2024 
Valencisse : 07.01.2024 
Veuzain sur Loire – Terrain Honneur : du 27.11.2023 et jusqu’à nouvel ordre 

 
 

5- Demande de modification de match  

 

Annexe 1 du PV – Tableau des matchs reportés 

 
 

6- Correspondances 

 
Courrier du 04.01.2023 du club de Beauce FC :  
La Commission transmet la correspondance à la Commission de Discipline. 
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Mail du 08.01.2024 du club de Chaumont/Tharonne US : Engagement d’une équipe U15 
La Commission ne peut retenir l’engagement ci-dessus car la correspondance est hors délais, les 
poules étant déjà faites. 
 
Mail du 08.01.2024 de la Ligue : Désidérata jeunes Phase 2 
La Commission prend note. 
 
 

7- Composition des Poules Jeunes 2ème phase (sauf U17) 

 

Considérant l’organisation des championnats Jeunes et le PV N° 19 du 20 décembre 2023, la 

Commission établit la composition des poules Jeunes pour la 2ème phase  comme suit : 

 

• Championnat U18 Bi-départemental : Gestion District 37 

 

 

 

 

 

 

 

La Commission informe que la poule sera complétée par 3 équipes du District d’Indre et Loire 

non encore connues au jour de la réunion. 

 

• Championnat U18 D1 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

U18 Bi-Départemental 

Poule Unique 

1 ENT. OUEST SOLOGNE 41 

2 ROMORANTIN SO 

3 BLOIS ASCP 

4  

5  

6  

U18 Départemental 1  

Poule Unique 

1 CLERY AS 

2 PETITE BEAUCE US 

3 BEAUGENCY USBVL 

4 CHAILLES/CANDE AS 

5 MER US 

6 PRUNIERS US 
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• Championnat U18 D2 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Championnat U15 D1 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Championnat U15 D2 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

U18 Départemental 2 

Poule Unique 

1 VILLEBAROU ES 

2 NTVA 

3 ENT. JEUNES NORD 41 

4 ENT. HAUT PERCHE 

5 ENT. HERBAULT 

6 CSF 

7 FOOT SUD 41 

8 ST LAURENT/LA FERTE CA 

9 CLUB AMITIE 

10 LA CHAUSSEE ASJ 

U15 Départemental 1  

 Poule Unique 

1 MER US 

2 ST AMAND AV 

3 BLOIS FOOT 41 2 

4 CHITENAY/CELLETTES US 

5 LA CHAUSSEE ASJ 

6 ENT. OUEST SOLOGNE 41 

7 BEAUCE FC 

8 ENT. JEUNES NORD 41 

9 VENDOME US 

10 MONTRICHARD CA 

U15 Départemental 2 

Poule A 

1 BLOIS AFC 

2 ENT. CHOUZY/ONZAIN 

3 MER US 2 

4 PETITE BEAUCE US 

5 ENT. VILLEBAROU 

6 VINEUIL SP 
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• Championnat U15 D3 : 

 

La Commission a pris en considération l’information suivante :  

✓ l’engagement de l’équipe de Blois ASCP 2, 

✓ l’engagement de l’équipe de Montrichard CA 2, 

✓ l’engagement de l’équipe de Mer US 3. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

U15 Départemental 2 

Poule B 

1 CHAILLES/CANDE AS 

2 CHER SOLOGNE FOOTBALL 

3 CŒUR DE SOLOGNE 

4 FOOT SUD 41 2 

5 ENT. MONT/BRACIEUX 

6 ENT. SOLOGNE DES RIVIERES 

U15 Départemental 3 

Poule A 

1 BLOIS ASCP 2 

2 ENT. HAUT PERCHE 

3 NTVA 

4 ST AMAND AV 2 

5 ENT. ST MARTIN 

6 VENDOME US 3 

U15 Départemental 3 

Poule B 

1 BLOIS AFC 2 

2 BLOIS ASCP 

3 LA CHAUSSEE ASJ 2 

4 ENT. ORCHAISE 

5 ST LAURENT/LA FERTE CA 

6 MER US 3 



6 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Championnat U13 D1 : 

 

U13 Départemental 1  

Niveau 1 

1 CHITENAY/CELLETTES US 

2 ENT. SOLOGNE DES RIVIERES 

3 BLOIS FOOT 41 2 

4 ENT. OUEST SOLOGNE 41 * 

5 BLOIS AFC 

6 VINEUIL SP 2 

 

* L’équipe de Blois Foot 41 3 ne pouvant être retenue en application de l’art. 5 des Règlements 

des Championnats de District, la Commission retient l’équipe de Ent. Ouest Sologne 41 en  

U13 D1 Niveau 1. 

 

U13 Départemental 1  

Niveau 2 

1 BLOIS FOOT 41 3 

2 ENT. FOOT SUD 41 

3 BEAUCE FC 

4 MER US 2 

5 ENT. VILLEBAROU 

6 CŒUR DE SOLOGNE 

7 LA CHAUSSEE ASJ 2 

8 ENT. MONT/BRACIEUX 

9 VENDOME US 2 

10 EXEMPT 

 

* L’équipe de La Chaussée ASJ 1 qui évoluait en Championnat U12 D1 ne peut être retenue en 

U13 D1 Niveau 2 en application de l’art. 5 des Règlements des Championnats de District.  

La Commission retiendra cette équipe en U13 D2 sous le nom La Chaussée ASJ 3. 

 

La Commission prend la décision de fixer la poule U13 D1 Niveau 2 à 10 équipes dont 1 exempt 

en matchs simples en cohérence avec les classements et l’organisation publiés. 

De ce fait, la Commission retient l’équipe de Vendôme US 2 pour accéder en U13 D1 Niveau 2. 

U15 Départemental 3 

Poule C 

1 PRUNIERS US 

2 ENT. ROMORANTIN  

3 ENT. OUEST SOLOGNE 41 2 

4 ENT. SOLOGNE DES RIVIERES 2 

5 ENT. 3 PROVINCES 

6 MONTRICHARD CA 2 
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• Championnat U13 D2 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

• Championnat U13 D3 : 

 

La Commission a pris en considération l’information suivante :  

✓ l’engagement de l’équipe de Vendôme US 3, 

✓ l’engagement de l’équipe de Blois ASCP 2, 

 

 

 

 

 

 

 

 

U13 Départemental 2 

Poule A 

1 ENT. JEUNES NORD 41 

2 ENT. HAUT PERCHE 

3 ENT. MONTOIRE 

4 NTVA 

5 ST AMAND AV 

6 ENT. ORCHAISE 

U13 Départemental 2 

Poule B 

1 BLOIS AFC 

2 CHAILLES/CANDE AS 

3 CHITENAY/CELLETTES US 2 

4 CHOUZY/ONZAIN AS 

5 LA CHAUSSEE ASJ 3 

6 ST LAURENT/LA FERTE CA 

U13 Départemental 2 

Poule C 

1 CHER SOLOGNE FOOTBALL 

2 ENT. FOOT SUD 41 2 

3 PRUNIERS US 

4 ENT. ROMORANTIN 

5 ENT. SOLOGNE DES RIVIERES 2 

6 ST GEORGES US 
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U13 Départemental 3 

Poule A 

1 ENT. HAUT PERCHE 2 

2 ENT. MONTOIRE 2 

3 NTVA 2 

4 ENT. JEUNES NORD 41 2 

5 ST OUEN AL 

6 VENDOME US 3 

U13 Départemental 3 

Poule B 

1 BEAUCE FC 2 

2 BLOIS ASCP 

3 FOSSE/MAROLLES 

4 LA CHAUSSEE ASJ 4 

5 PETITE BEAUCE US 1 

6 ENT. VILLEBAROU 2 

U13 Départemental 3 

Poule C 

1 BLOIS ASCP 2 

2 CHAILLES/CANDE AS 2 

3 CHOUZY/ONZAIN AS 2 

4 MER US 3 

5 PETITE BEAUCE US 2 

6 SUEVRES AS 

U13 Départemental 3 

Poule D 

1 ENT. CHEVERNY 

2 CHITENAY/CELLETTES US 3 

3 ENT. MONT/BRACIEUX 3 

4 MONTRICHARD CA 

5 ENT. OUEST SOLOGNE 41 2 

6 ENT. 3 PROVINCES 
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8- Calendriers Jeunes 2ème phase 

 

Les calendriers Jeunes 2ème phase seront établis prochainement. 

La Commission publie en annexe le calendrier Général Jeunes pour la seconde phase. 

 

 

9- Dates de reprises des compétitions Jeunes Phase 2 

 
La Commission des Compétitions et des Calendriers informe des dates de reprise des 
championnats suivants pour la phase 2 (sous réserve de modification) : 
 
U18 D1 : 20 janvier 2024 
U18 D2 : 20 janvier 2024 
U15 D1 : 20 janvier 2024 
U15 D2 : 20 janvier 2024 
U15 D3 : 20 janvier 2024 
U13 D1 – D2 – D3 : 20 janvier 2024 
U12 D1 : Pas de championnat pour la phase 2 
 
 
Fin de la réunion : 20 h 00 
 
 

A noter que les membres de la Commission ne prennent part ni aux délibérations ni à la prise de décision 
des dossiers concernant leur club. 

 

U13 Départemental 3 

Poule E 

1 CHAMBORD AC 

2 CHAUMONT/THARONNE US 2 

3 CLUB AMITIE DHUIZON 

4 ENT. MONT/BRACIEUX 2 

5 ENT. MUIDES/ST DYE 

6 ST LAURENT/LA FERTE CA 2 

U13 Départemental 3 

Poule F 

1 CHAUMONT/THARONNE US 1 

2 CHER SOLOGNE FOOTBALL 2 

3 CŒUR DE SOLOGNE 2 

4 PRUNIERS US 2 

5 ENT. ROMO FR TURQUE 

6 ENT. ROMORANTIN 2 
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Les décisions ci-dessus sont susceptibles d’appel auprès de la Commission d’Appel Général  
dans les conditions de forme et de délai prévues aux articles 188 à 192  

des Règlements Généraux de la F.F.F. 

 
Le Responsable : 
Tony CIZEAU 
 
Publié le 10 janvier 2024 


